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Liste des abréviations  
 

AFP Attestation fédérale professionnelle  

AIU PEC EPD ES en soins d’anesthésie, soins intensifs et soins d’urgence 

ASCFS2 Association suisse des centres de formation santé-social 

ASI Association suisse des infirmières et infirmiers 

ASSASD Association suisse des services d’aide et de soin à domicile 

ASSC Assistant /-e en soins et santé communautaire  

ASTSO Association suisse des techniciennes en salle d’opération diplômées 

BF Brevet fédéral  

CDIP Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de l’instruction pu-
blique 

CDS Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé 

CEP Commission d’examen préliminaire 

CFC Certificat fédéral de capacité 

CFES Commission fédérale des écoles supérieures 

CFFP Commission fédérale de la formation professionnelle 

CFHES Commission fédérale des hautes écoles spécialisées 

CFRFP Commission fédérale pour les responsables de la formation professionnelle 

CISI Communauté Suisse d’intérêt pour soins intensifs 

CSDQ Commission suisse pur le développement professionnel et la qualité de la 
formation des ASSC CFC 

CSFO Centre suisse de services de formation professionnelle 

CSFP Conférence suisse des offices de formation professionnelle 

CS santé 
HES 

Conférence suisse des hautes écoles spécialisées 

DFE Département fédéral de l’économie 

EPD Etudes postdiplômes  

EP Examen professionnel fédéral  

EPS Examen professionnel fédéral supérieur  

ES Ecole supérieure 

FSIA Fédération suisse des infirmières et infirmiers anesthésistes 

HES Haute école spécialisée 

IFFP Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle 

KFH Conférence des Recteurs des Hautes Ecoles Spécialisées Suisses 

KOGS Konferenz der kant. Organisationen der Arbeitswelt Gesundheit-Soziales 
(Deutschschweiz)  

LFPr Loi fédérale sur la formation professionnelle  

Obsan Observatoire suisse de la santé 

OFFT Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie  

OFSP Office fédéral de la santé publique 

ORTRA Organisation du monde du travail  

PEC Plan d’étude cadre 

SQUF Réseau patronal pour la formation professionnelle  

SSC Société suisse de chirurgie 

SUS Communauté d’intérêts,d’urgence suisse 
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1. 2009, faits et tendances  

Cinq ans après l’entrée en vigueur de la loi fédérale sur la formation professionnelle1, l’an 
2009 marque l’aboutissement du processus de transfert des formations du domaine de la 
santé dans la sphère de compétence de la Confédération:   

 L’élaboration de l’ordonnance de la formation initiale de deux ans menant à une attesta-
tion professionnelle fédérale (AFP) santé-social est en cours; 

 La nouvelle ordonnance pour la formation initiale d’assistant-e en soins et santé commu-
nautaire (ASSC) avec certificat fédéral de capacité (CFC) est entrée en vigueur le 
1.1.2009; 

 Neuf plans d’études cadre contraignants pour les filières de formation en école supérieure 
(ES) ou les études postdiplôme (EPD ES) du domaine de la santé ont été approuvés par 
l’Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie (OFFT);  

 De premiers principes régissant le pilotage de l‘introduction et le développement 
d’examens professionnels fédéraux sont adoptés.  

Tandis qu’au niveau des hautes écoles spécialisées (HES):  

 Les premières accréditations pour les études sanctionnées par un bachelor sont décer-
nées et différentes filières menant au master peuvent démarrer.  

 
Ces étapes franchies, les travaux se poursuivent de plus belle. Si les contours du paysage 
de la formation professionnelle en santé sont tracés, ils doivent être constamment affinés, de 
concert avec les partenaires de la branche et les principaux acteurs de la formation profes-
sionnelle.  
 
Dans le contexte de pénurie de personnel, telle que projetée par le rapport sur les effectifs 
du personnel, le maintien d’une couverture sanitaire de qualité représente le principal objectif 
de la branche. Par sa mission focalisée sur la politique de formation l’OdASanté se doit 
d’assurer, en étroite collaboration avec les différents acteurs, le suivi et la coordination des 
formations mises en place, de procéder à leur évaluation périodique et aux ajustements de 
rigueur.  
 
L’orientation des profils professionnels selon les besoins du monde du travail, la recherche 
d’une perméabilité optimale entre les différentes offres et, par là-même, la garantie de pers-
pectives de carrière pour les professionnels en place de même qu’une communication uni-
fiée sur les professions de la santé, représentent les grands défis à venir.  
 

                                                
1
 Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr), SR 412.10 – entrée en vigueur le 1.1.2004 
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2. Comité de l’OdASanté et Stratégie 2015  

Dans le cadre de deux journées de travail, le Comité s’est consacré au réexamen de l’orientation 
stratégique définie au moment de la création de l’OdASanté, le 12 mai 2005. Fort des expé-
riences faites entre temps, et tenant compte des défis à relever en matière de couverture sani-
taire, le Comité a conclu à l’importance primordiale d’une action concertée entre les différents 
acteurs, orientée selon une vision de branche. Il a adopté à la fin 2009 les éléments d’une Stra-
tégie 2015 pour soumission à l’avis de ses membres et des organisations cantonales du monde 
du travail en santé (ORTRA cantonales/supracantonales) dans le cadre d’une procédure 
d’audition. La finalisation de la Stratégie 2015 est prévue pour la mi 2010.  
 
Au cours de ses cinq séances réparties sur l’année en revue, le Comité a en outre fixé les 
points d’orgue des projets présentés dans les pages suivantes.  
 
Sa Commission d’examen préliminaire (CEP) se charge de l’étude détaillée des demandes 
liées à des projets relevant principalement du degré tertiaire, en amont des séances. Elle 
compte désormais trois membres fixes du Comité et peut, en fonction des thèmes à traiter, 
faire appel à des membres supplémentaires.  
 
 

3. Réseaux et partenaires  

3.1. Rencontres annuelles au sommet  

L’OdASanté participe aux rencontres annuelles avec la cheffe du département fédéral de 
l’économie (DFE) et les plus hauts représentants de l’OFFT, de l’Office fédéral de la santé 
publique (OFSP), de la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la san-
té (CDS), de la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique  
(CDIP). La rencontre du 13.11.2009 a porté principalement sur le rapport «Formation aux 
professions des soins», établi sur mandat de la Conseillère fédérale D. Leuthard. Cette ana-
lyse fait état des défis à relever au cours des prochaines années pour garantir la couverture 
des soins, évoque différentes mesures et propose leur mise en œuvre sous la forme d’un 
masterplan. L’OdASanté a été associée à la rédaction du rapport, dont l’empreinte finale a 
été dictée par le DFE.   
 
 
3.2. Conférence nationale sur la promotion des places d’apprentissage  

L’OdASanté a pris part, le 26.10.2009, à la cinquième conférence nationale sur les places 
d’apprentissage, menée par la cheffe du DFE. La conférence étant consacrée aux secteurs 
de la santé et du social, le débat a principalement porté sur la contribution de la formation 
professionnelle dans un contexte de pénurie de main-d’œuvre qualifiée. L’OdASanté y a 
entre autres présenté les résultats d’une enquête sur la situation au niveau des places 
d’apprentissage pour les ASSC, menée auprès des ORTRA cantonales/supracantonales en 
prémices de la conférence nationale. Il a été rappelé dans ce contexte que, si le potentiel de 
places d’apprentissages n’est pas encore complètement exploité, plus de 6000 places 
d’apprentissage avait déjà été créées pour les ASSC depuis l’introduction de cette formation 
encore très jeune.  
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3.3. Représentation au sein de diverses instances fédérales 

L’OdASanté maintient la place qui lui est due au niveau des instances fédérales et intercan-
tonales en charge de la formation professionnelle. En 2009, l’organisation faîtière nationale 
du monde du travail en santé était entre autres représentée dans les organes suivants: 

 Quatre commissions fédérales: la Commission fédérale de la formation professionnelle 
(CFFP) et la sous-commission y relative, la Commission fédérale des écoles supérieures 
(CFES), la Commission fédérale des hautes écoles spécialisées (CFHES et la sous-
commission «Master» y relative, de même que la Commission fédérale pour les respon-
sables de la formation professionnelle (CFRFP);  

 Le Conseil de l’Institut fédéral des hautes études de formation professionnel (IFFP);  

 Le groupe de travail de l’OFFT mandaté par la cheffe du Département fédéral de 
l’économie (DFE) pour la rédaction d’un état des lieux sur les formations en soins infir-
miers assorti d’une identification des champs d’actions et de solutions y relatives (Raport 
«Formations aux professions des soins»);   

 Groupes de travail de la CSFP sur la coordination financière entre les cantons et les 
organisations du monde de travail (ORTRA); 

 Groupe de projet de la Conférence des directeurs de l’instruction publique (CDIP) sur la 
transition scolarité obligatoire - degré secondaire II;  

 Sous-groupe «Formation» du projet de cybersanté Suisse, initié par le Conseil fédéral; 

 Sous-groupe «Formation» du projet national «Palliative Care»;  

 Groupe de réflexion accompagnant la révision de l’ordonnance sur la maturité profes-
sionnelle.  

 
En outre, l’OdASanté siège au sein du Comité directeur du Service de l’économie pour les 
questions de formation professionnelle (SQUF), dans lequel elle défend les intérêts des for-
mations du domaine de la santé. Le SQUF regroupe les principales organisations nationales 
du monde du travail (ORTRA).  
 
 
3.4. Collaboration avec les ORTRA cantonales / supra cantonales 

Depuis la fin 2008 tous les cantons suisses comptent leur propre ORTRA cantonale dans le 
domaine de la santé, ou sont membres à part entière d’une ORTRA supracantonale; les mo-
dèles d’organisation, les ressources et les mandats attribués à ces ORTRA cantona-
les/supracantonales varient fortement selon les cantons et, plus particulièrement, selon les 
régions linguistiques.   

 
Au niveau des réseaux régionaux, la KOGS de Suisse alémanique (Kantonalpräsidien ODA 
für Gesundheit und Soziales), menée en 2009 par une co-présidence, est bien établie. En 
Suisse romande, 2009 aura marqué la mise en place de l’OrTrA’s Romandie, une plateforme 
d’échange entre les présidents des ORTRA cantonales santé et social. Avec pour objectif 
principal la mise en commun de travaux en vue d’une exploitation optimale des synergies, 
l’OrTrA’s Romandie vise également à définir une culture commune et à faire valoir une posi-
tion romande auprès de l’OdASanté, là ou cela fait sens.  
 
Selon les statuts révisés de l’OdASanté une représentante de la Conférence des ORTRA 
cantonales/supracantonales siège au sein du Comité depuis le début de l’année en revue. 
Ce siège a d’ores et déjà contribué à renforcer l’influence des ORTRA cantonales/supra-
cantonales de Suisse alémanique auprès de l’organisation nationale. Le lien avec les autres 
régions linguistiques devra encore être établi.  
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3.5. Collaboration avec l’ASCFS2  

Sur la base de la déclaration d’intention adoptée par les comités de l’OdASanté et de 
l’Association suisse des centres de formation santé-social (ASCFS2) en 2008 la collabora-
tion s’est poursuivie au cours des mois écoulés; le cercle s’est toutefois élargi aux ORTRA 
cantonales/supracantonales. Il s’est en effet avéré que ces dernières, en tant que parte-
naires de la mise en œuvre, avaient des revendications à l’attention des prestataires de for-
mation qu’il convenait de traiter sur un plan national.  
 
A cet effet un groupe de travail «ASCFS2/OdASanté-ORTRA cant.» a été mis en place fin 
2009; parmi les objectifs principaux de cet organe figure une harmonisation de la mise en 
œuvre des filières ES, tenant compte des rôles des différents partenaires. L’élaboration de 
recommandations relatives aux modalités d’admission, particulièrement à la filière ES en 
soins infirmiers, représente le thème prioritaire pour l’an 2010.  
 
 
3.6. Collaboration avec les HES   

La collaboration définie dans la lettre d’intention de 2007 entre l’OdASanté et la Conférence 
spécialisée Santé de la Conférence suisse des hautes écoles spécialisées (CS santé HES) 
est établie. Au vu des défis communs à relever dans un contexte de branche, les contacts se 
sont intensifiés au cours des derniers mois. Parmi les thèmes abordés figurent la conception 
du paysage des formations continues du domaine de la santé, la question de l’obtention à 
posteriori du titre HES pour les titulaires d’un diplôme en soins infirmiers, de même que les 
résultats du rapport national sur les besoins en effectifs dans les professions de la santé. En 
assurant la seule représentation du domaine de la santé dans la CFHES, l’OdASanté s’est 
par ailleurs fortement impliquée dans les discussions ayant abouti fin 2009 à l’accréditation 
des différentes filières de bachelor en santé de même qu’à l’approbation par le DFE de la 
mise en route de filières de master en Suisse alémanique.  
 
 

4. Couverture sanitaire  

4.1. Garantie des effectifs de personnel dans les professions de la santé  

Le rapport national sur les besoins en effectifs dans les professions de la santé, mandaté fin 
2008 conjointement par le Comité de l’OdASanté et le Comité directeur de la CDS a été  
publié le 11.12.2009 dans le cadre d’une conférence de presse. Elaboré avec le soutien d’un 
groupe de pilotage regroupant les organisations directement concernées, le rapport se foca-
lise sur le besoin en personnel et les défis à relever par les institutions pour pallier la pénurie. 
Tout en émettant des recommandations pour une garantie à long terme des effectifs, le rap-
port complète et interprète les données existantes, notamment l’état des lieux sur le person-
nel qualifié dans le domaine de la santé publié par l’Observatoire suisse de la santé (Obsan) 
le 26.2.2009.  
 
Une réunion marquant le passage du témoin pour la mise en application, aux niveaux canto-
nal et régional des mesures présentées dans le rapport, est agendée pour le début 2010. Il 
en ira également de se faire une idée des nombreux projets d’ores et déjà menés dans les 
cantons. 
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4.2. Communication faitière nationale sur les professions de la santé  

Les projections publiées dans le rapport national sur les besoins en effectifs dans les profes-
sions de la santé ont encore renforcé l’importance d’une communication sur les professions 
de la santé harmonisée au niveau national. La mise en œuvre du concept «Communication 
faîtière nationale sur les professions de la santé», adopté par le Comité en avril 2009, a pu 
démarrer en août 2009, grâce au soutien de l’OFFT. Un groupe d’accompagnement a été 
mis en place à cet effet.  
 
Afin d’harmoniser au mieux les informations sur les professions de la santé, une convention 
de collaboration a été établie entre l’OdASanté et le Centre suisse de services Formation 
professionnelle (CSFO). Cette convention prévoit la publication commune de dépliants 
d’information dans les trois langues nationales sur seize professions de la santé. Les pre-
miers dépliants sont parus à la fin de l’année en revue.   
 
Parallèlement, l’OdASanté a travaillé à l’élaboration d’une brochure générale sur les profes-
sions de la santé, de même qu’à la mise en place d’un site Internet pour une communication 
faîtière; les informations seront en ligne sous www.professionsante.ch dès le printemps 
2010.  
 
 
4.3. Promotion des places d’apprentissage  

En été 2009, l’OdASanté a procédé à une enquête auprès des ORTRA cantonales/supra-
cantonales sur la situation au niveau des places d’apprentissage pour ASSC. La consultation 
visait d’un côté à estimer le potentiel non encore exploité et, d’un autre côté, à sonder 
l’intérêt des ORTRA cantonales/supracantonales pour éventuel un soutien national permet-
tant l’introduction de mesures supplémentaires spécifiques de promotion des places 
d’apprentissage. Les résultats ont montré que la situation variait selon les cantons et les do-
maine de prise en charge et que la création de nouvelles places d’apprentissage requérait 
une analyse préalable dans les cantons/ régions différenciée de la structure des institutions 
potentielles, de leur cadre financier et du personnel à disposition.  
 
 

5. Formation professionnelle  

5.1. Formation professionnelle initiale  

L’élaboration de l’ordonnance et du plan de formation pour une formation initiale de deux ans 
menant à une attestation fédérale (APF) santé-social a représenté un des projets phares de 
l’année en revue. La mise en œuvre de l’ordonnance pour la formation initiale d’ASSC, en-
trée en vigueur le 1.1.2009, s’est quant à elle poursuivie.  
 
5.1.1 Formation professionnelle initiale de deux ans santé-social   

La Commission de Réforme de l’ordonnance pour la formation initiale d’«aide en soins et 
accompagnement AFP», mise en place par les comité de l’OdASanté et de l’Organisation 
faîtière suisse du monde du travail du domaine social (SAVOIRSOCIAL), a tenu sa première 
séance le 3.4.2009. Les travaux d’élaboration du profil de qualification du plan et de 
l’ordonnance de formation ont par la suite été menés à un rythme de croisière. Parmi les 
défis de taille à relever figuraient l’acceptation sur le terrain, dans les domaines de la santé 
et du social, d’une nouvelle formation recouvrant ces deux secteurs, de même que la défini-
tion d’un profil de la profession clairement positionné et susceptible d’attirer un public suffi-
samment large. Parallèlement, il convenait d’aborder sans tarder la conception de mise en 
œuvre d’une profession nouvelle, qui se doit d’être introduite d’une manière harmonisée sur 
le plan national.  
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Une première version des bases de formation contraignantes sera adoptée au printemps  
2010 par la Commission de réforme pour soumission aux comités de l’OdASanté et de SA-
VOIRSOCIAL. La procédure d’audition auprès des partenaires des domaines de la santé et 
du social est prévue pour l’été 2010.   
 
En outre la Commission de Réforme a, au cours de l’automne en revue, défini les conditions 
requises pour la réalisation de projets pilotes. Le déroulement de tels projets en 2011 pour-
rait livrer de précieux éléments pour le démarrage officiel de la nouvelle formation à l’été 
2012.  
 
 
5.1.2 Révision de l’ordonnance ASSC  

Les formations d’ASSC selon la nouvelle ordonnance ont débuté en été 2009.  
 
Il s’est de suite avéré que le manuel de formation et le support didactique, élaborés en com-
plément des bases contraignantes, représentaient des outils précieux, tant pour les per-
sonnes en formation que pour les enseignants et formateurs des trois lieux d’apprentissage. 
Ces ouvrages garantissent par ailleurs une mise en œuvre harmonisée sur le plan national.  
 
La Commission suisse pour le développement professionnel et la qualité de la formation des 
ASSC CFC (CSDQ ASSC CFC), chargée d’adapter périodiquement le plan de formation aux 
développements économiques, technologiques et didactiques, a quant à elle tenu sa séance 
de lancement en juillet 2009. Parmi les thèmes traités au cours de l’année en revue figurent 
l’élaboration de propositions pour le concept de la formation raccourcie telle que stipulée 
dans l’ordonnance, la comparaison des profils de compétences des aides familiales et des 
ASSC, de même que la mise en place groupe de travail chargé de l’élaboration d’une procé-
dure de qualification unifiée sur le plan national.  
 
 
5.1.3 Validation des acquis, profil national de qualification ASSC  

Les premiers/-ières ASSC formé-e-s selon la nouvelle ordonnance de formation n’arriveront 
sur le marché qu’à l’été 2012. Les procédures de validation des acquis pour l’obtention du 
CFC d’ASSC effectuées d’ici là doivent dès lors se référer à un profil de qualification et à des 
conditions de réussite basées sur l’ordonnance ASSC adoptée en 2002 par la CDS.   
 
Ces instruments nationaux, élaborés par l’OdASanté, sont entrés en vigueur en avril 2009, 
dès leur approbation par l’OFFT.  
 
 
5.2. Formation professionnelle supérieure: Ecoles supérieures (ES) 

5.2.1  Plans d’études cadres (PEC) en vigueur  

Les filières ES restent les maillons forts du système de santé. Neuf PEC pour des profes-
sions du domaine de la santé sont d’ores et déjà en vigueur. Avec l’approbation par l’OFFT, 
au cours de l’année en revue, des PEC pour les filières de formation de technicien-en salle 
d’opération dipl. ES, d’hygiéniste dentaire dipl. ES et d’orthoptiste dipl. ES, le tableau des 
filières ES du domaine de la santé est pratiquement complet. Seul le PEC pour la filière de 
podologue dipl. ES doit encore être finalisé dans le courant 2010.  
 
Sitôt les PEC approuvés, les prestataires de formation peuvent soumettre des demandes de 
reconnaissance de leurs filières respectives auprès de l’OFFT. Dans le domaine de la santé, 
une quarantaine de procédures de reconnaissance sont en cours. Les experts de branche 
mandatés pour ces procédures sont proposés par l’OdASanté.  
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5.2.2 Commissions de développement 

Les commissions de développement suivantes, chargées de procéder à l’examen périodique 
des PEC respectifs, ont été mises en place par le Comité de l’OdASanté au cours des mois 
écoulés:  

 Commission de développement relative au PEC pour la filière de formation d’«infirmier-
ère dipl. ES»  
La Commission s’est réunie a trois reprises en 2009, dont un échange avec les experts 
de branche en charge des procédures de reconnaissance des filières ES en soins infir-
miers. Dans un contexte de pénurie de personnel qualifié, la formation ES doit être ou-
verte à l’ensemble des candidats potentiels, qu’il s’agisse de titulaires de certificats régis 
par l’ancien droit à qui il faut offrir des perspectives de développement, ou de personnes 
en reconversion professionnelle. La formation doit par ailleurs pouvoir être suivie en 
cours d’emploi. Une adaptation du PEC, tenant compte de ces impératifs, est prévue 
pour 2010.  

 Les commissions de développement relatives aux PEC pour les filières ES «Technique 
en radiologie médicale», «Laboratoire médical», «Activation», «Technique opératoire» et 
«Hygiène dentaire» ont été mises en place en automne 2009. Elles tiendront leur pre-
mière séance début 2010.  

 La commission de développement relative au PEC pour la filière de formation 
d’orthoptiste dipl. ES sera nommée au printemps 2010. 

Le secrétariat général de l’OdASanté assure les tâches administratives de l‘ensemble des 
commissions de développement, de même que le lien entre ces commissions et le Comité 
de l’OdASanté. Parmi les thèmes abordés lors des séances de lancement figurent la consti-
tution de la commission, son règlement de fonctionnement, de même qu’un premier échange 
sur les expériences faites avec les nouveaux PEC, des informations sur les modalité pour la 
reconnaissance de titres étrangers et l’organisation d’une rencontre avec les experts de 
branche en charge des procédures de reconnaissance des filières ES.  

 
 
5.3. Formations continues, examens fédéraux  

Les examens professionnels menant à l’obtention de titres reconnus sur le plan fédéral ga-
gnent en importance dans le paysage de la formation supérieure en santé. Les clarifications 
approfondies menées en 2008 par l’OdASanté ont révélé que les examens professionnels 
(EP) et professionnels supérieurs (EPS) étaient à même de remplir les besoins de la bran-
che en matière de qualité et de sécurité du patient. Le Comité de l’OdASanté a dès lors dé-
cidé, début 2009, d’introduire des EPS en lieu et place d’EPD ES avec PEC pour les forma-
tions continues à haut besoin de règlementation. 
 
Cette décision marque le point d’orgue pour le lancement d’examens fédéraux dans le do-
maine de la santé. Elle a par ailleurs eu un impact direct sur les travaux d’élaboration de 
PEC en cours pour les EPD ES. 
 
 
5.3.1 Plans d’études cadres études postdiplômes ES (EPD ES) 

Le projet de développement du PEC pour les EPD ES en soins d’anesthésie, soins intensifs 
et soins d’urgence (AIU), pratiquement achevé au moment de la décision du Comité, a été 
mené à bien. Le PEC est entré en vigueur le 8.7.2010 et l’OdASanté en a endossé la res-
ponsabilité. La Commission de développement du PEC EPD ES AIU, nommée fin 2009, en-
trera en fonction début 2010.  
 
Selon décision du Comité de l’OdASanté (25.2.2009), ces spécialisations seront à moyen 
terme positionnées au niveau d’EPS.  
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5.3.2 Examens professionnels supérieurs (EPS)  

Pour les projets moins avancés, soit l’élaboration des PEC pour EPD ES d’expert-e en pré-
vention de l’infection et hygiène hospitalière et EPD d’expert-e en analyse biomédicale, il a 
été décidé de transférer les profils élaborés directement dans les directives d’un règlement 
d’EPS. Les travaux sont en cours et devraient s’achever en 2010. Les premiers examens 
professionnels supérieurs sont prévus pour 2013.  
 
 
5.3.3 Paysage des examens fédéraux  

La décision du Comité d’exploiter les possibilités qu’offrent les examens fédéraux a impliqué 
que ces derniers soient clairement positionnés dans le domaine de la santé. A cette fin, les 
critères utilisés jusqu’ici par l’OdASanté pour le pilotage de l’offre en formations continues 
dans le domaine de la santé ont été révisés. De premiers principes directeurs régissant 
l’introduction et le positionnement des examens fédéraux ont été adoptés fin 2009.  
La structuration du paysage des examens fédéraux résulte toutefois d’un processus dyna-
mique. Les critères tirés de ces principes directeurs seront optimisés et précisés au fur et à 
mesure des développements observés et des expériences faites.  
 
 
5.3.4 Analyses préalables en cours  

L’introduction d’examens fédéraux requiert une analyse préalable du champ professionnel. 
Cette analyse doit permettre de justifier, sur la base des critères donnés, d’une part que les 
besoins sont réels et que les qualifications acquises répondent à une demande du monde du 
travail et, d’autre part, qu’une harmonisation sur le plan national du contenu des offres est 
impérative. Les premiers contours du profil professionnel établi selon les résultats de cette 
analyse doivent par ailleurs permettre de décider du positionnement au niveau d’EP ou 
d’EPS.  
 
Au terme de l’année en revue, les avant-projets de clarification suivants étaient en cours 
sous la coordination de  l’OdASanté: 
 

 Formation professionnelle supérieure en soins et accompagnement dans le domaine des 
soins de longue durée stationnaires et ambulatoires: Le projet, mené par CURAVIVA.CH, 
Association des homes et institutions sociales suisses , H+, Les Hôpitaux de Suisse (H+) 
et l’Association suisse des services d’aide et de soin à domicile (ASSASD) porte sur 
l’analyse des besoins en formations continues reconnues au niveau fédéral dans le 
domaine des soins de longue durée. Les résultats sont attendus pour 2010. L’OdASanté 
siège au sein du groupe de pilotage.  
 

 Formations continues en soins infirmiers: Mené par l’Association suisse des infirmières et 
infirmiers (ASI) le projet vise à clarifier quelles orientations, parmi celles qui étaient of-
fertes jusqu’ici dans le cadre de la formation de clinicienne I, doivent être réglementées au 
niveau fédéral (EP ou EPS). Le projet a démarré fin 2009, les orientations concernées 
sont les suivantes: Orientation généraliste, conseil infirmier, soins infirmiers en oncologie, 
soins et conseils en diabétologie, soins aux enfants et aux adolescents, soins de réadap-
tation, soins infirmiers en santé mentale et psychiatrie, les femmes et la santé, soins in-
firmiers en gérontologie et gériatrie, soins palliatifs, soins infirmiers en néphrologie, infir-
mière de santé publique, infirmières puéricultrices.Les résultats sont attendus pour 2010. 
L’OdASanté siège au sein du groupe de pilotage.   
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 Bloc opératoire: Sur la base des résultats d’une analyse de besoins, l’ASI, l’Association 
suisse des techniciennes en salle d’opération diplômées (ASTSO) et la Société suisse de 
chirurgie (SSC) ont élaboré un profil d’expert-e en bloc opératoire. Cette spécialisation se-
rait positionnée au niveau d’EPS et permettrait d’augmenter l'efficacité et la garantie de la 
qualité dans les blocs opératoire, tout en offrant des perspectives de carrière aux techni-
cien-ne-s en salle d’opération diplômé-e-s ES. Le Comité se prononcera début 2010 sur 
le profil et le positionnement de cette spécialisation.  

 
 
5.3.5 Hautes écoles spécialisées  

L’adéquation des compétences finales avec les besoins sur le marché du travail étant pri-
mordiale dans la conception et la mise en place des nouvelles filières bachelors et masters 
en santé, l’OdASanté est fortement impliquée dans les projets mandatés par la Confédéra-
tion.  
 
Au cours de l’année en revue, elle a participé aux travaux suivants dans le domaine HES:  

 Groupe de pilotage et sous-groupe du projet «Compétences finales pour les filières 
d’études HES du domaine de la santé», mené par la Conférence des Recteurs des Hau-
tes Ecoles Spécialisées Suisses (KFH) sur mandat de l’OFFT. Le projet, visant à fixer un 
cadre de standards de qualité minimaux pour la qualification professionnelle développée 
pendant les filières d’études HES du domaine de la santé, s’est achevé en juillet 2009 par 
la soumission du rapport final à l’OFFT.   
 

 Groupe d’accompagnement et de pilotage, de même que coordination du projet de l’OFFT 
« Adéquation de la formation aux besoins du marché du travail dans les professions ré-
glementées de la santé en particulier les soins» selon la méthode corom, mené par le bu-
reau harmony sa. L’OdASanté a assuré, jusqu’à sa clôture en août 2009, la coordination 
du projet qui consistait en une analyse systémique de processus ciblés sur le terrain. Les 
institutions suivantes ont participé au projet: Universitätsspital ZH, Universitätsspital BS, 
Centre hospitalier universitaire vaudois CHUV, Réseau Santé Valais RSV, Groupement 
valaisan des centres médicaux-sociaux, Hôpital Riviera Vevey, Domicil BE, Stadtspital 
Waid ZH et Fondation Belle Saison VD.  

Les résultats de ces deux projets menant des approches complémentaires, ont été introduits 
dans le rapport du DFE sur les «Formations aux professions des soins» qui paraitra à la mi-
mars 2010 (voir point 3.12. «Rencontres annuelles au sommet».    
 
 

6. Financement  

La subvention accordée par la Confédération en 2006 et 2007 dans le cadre du projet Porta 
avait été déterminante pour la mise en place des structures de l’OdASanté. Pour les années 
2008 à 2010, l’OFFT attribue une contribution complémentaire, mais dégressive, destinée à 
la finalisation des travaux d’implantation. Dès 2011, l’OdASanté devra entièrement 
s’autofinancer.  
 
La recherche d’un système de financement durable a fait l’objet de clarifications approfon-
dies et de nombreux échanges au cours des mois écoulés. Différents modèles ont été évo-
qués, une décision finale ne pourra toutefois être prise avant l’adoption de la Stratégie 2015. 
Celle-ci comprend une charte de l’OdASanté, de même qu’un inventaire de ses champs 
d’activité stratégiques, des mesures qui s’en découlent, des acteurs impliqués, et surtout, du 
rôle de ces derniers dans la réalisation des objectifs stratégiques. Cet élément sera essentiel  
pour l’établissement d’une clé de répartition entre les différents membres ou la mise sur pied 
d’un fonds adéquat. Un modèle de financement provisoire sera appliqué entre temps.  
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7. Annexe  

7.1. Liste des membres des organes de l‘OdASanté (état au 31.3.2010) 

 
Assemblée générale 2009 

Présidence: Bernhard Wegmüller, président de l‘OdASanté 
Délégués de l’OdASanté à l’Assemblée générale du 24.6.2009  

Á Heinz Frey, politique de la formation, H+ Les Hôpitaux de Suisse  

Á Therese Gotsch, responsable de projet, CURAVIVA.CH, Association des homes et 
institutions sociales suisses  

Á Michael Jordi, secrétaire central suppléant, Conférence suisse des directrices et 
directeurs cantonaux de la santé (CDS) 

Á Claudi Galli, présidente de la Fédération suisse des associations professionnelles du 
domaine de la santé (FSAS) 

Á Regula Streckeisen, responsable de la formation, Association suisse des services d’aide 
et de soin à domicile (ASSASD) 

 
Comité de l‘OdASanté 

H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Bernhard Wegmüller (président du Comité de l‘OdASanté), directeur de H+ 

Á Regula Jenzer Bürcher, directrice du service de soins, Hôpital du Valais (RSV) 

Á Robert Völker, ancien directeur administratif du Felix Platter Spital, BS  
 
CURAVIVA.CH Association des homes et institutions sociales suisses  

Á Monika Weder, responsable du domaine formation 

Á Christine Serdaly, secrétaire générale adjointe de la Fédération genevoise des établisse-
ments médico-sociaux (FEGEMS) – jusqu’au 31.12.2009 
Marlyse Fleury, responsable de la formation pour la Suisse romande, CURAVIVA, dès le 
25.2.2010 

 
Association suisse des services d’aide et de soins à domicile (ASSASD) 

Á Beatrice Mazenauer, secrétaire centrale  
 
Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS) 

Á Stefan Fryberg, conseiller d’Etat, UR 

Á Anne-Geneviéve Bütikofer, direction générale de la santé, GE 

Á Franz Wyss, secrétaire central 
 
Fédération suisse des associations professionnelles du domaine de la santé (FSAS) 
Co-représentation de l’Association suisse des professions médico-techniques et médico-
thérapeutiques de la santé (ASMTT santé) 

Á Urs Weyermann , Association suisse des infirmières et infirmiers (ASI), secrétaire 
général, jusqu’au 29.4.2009 

Á Elsbeth Wandeler, Association suisse des infirmières et infirmiers (ASI), secrétaire 
générale, dès le 1.5.2009 

Á Marianne Schmid, responsable du département formation ASI 

Á Rudolf Garbauer, président, Association faîtière des masseurs suisses (DVMS) jusqu’au 
29.4.2009 

Á Martha Stauffer, labmed, dès 1.5.2009 

Á Chantal König, Association suisse des techniciens en radiologie médicale (ASTRM) 
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Conférence des organisations cantonales du monde du travail Santé (dès le 11.6.2009) 

Á Rahel Gmür, présidente ORTRA Berne, dès le 1.10.2009 
 
Commission d’examen préliminaire du Comité (membres fixes) 

Á Regula Jenzer Bürcher, directrice du service de soins, Hôpital du Valais (RSV) 

Á Urs Weyermann, , Association suisse des infirmières et infirmiers (ASI), secrétaire 
général, jusqu’au 29.4.2009 

Á Elsbeth Wandeler, Association suisse des infirmières et infirmiers (ASI), secrétaire 
générale, dès le 1.7.2009 

Á Robert Völker, ancien directeur administratif du Felix Platter Spital, BS (dès le 1.7.2009) 
 
Conférence des ORTRA cantonales 

AG Yvonne Biri, co-présidente, Beat Stierli, co-président,  
 Rebekka Hansmann, secrétaire générale 

AI/AR/SG/FL Bruno Facci, président, Marlis Hörler Böhi, secrétaire générale 

BE Rahel Gmür, présidente, Claude Meier, secrétaire général jusqu’au 
 1.6.2009 – Andreas Pfanner, secrétaire général dès le 1.7.2009 

BL/BS Robert Völker, président, Romy Geisser, secrétaire générale 

FR Jean Marc Fonjallaz. Président 

GE Christine Serdaly, présidente 

GL Rita Schwitter, présidente, Willi Koller, secrétaire général 

GR Bruno Ritter, président, Sandra Bosch, secrétaire générale 

JU Michelle Merçay, vice-présidente ad interim, Danièle Vorpe, secrétaire 

LU/NW/OW/  Gabrielle Isenschmid Weber, présidente, Emmanuel Hofer, secrétaire  
SZ/UR/ZG général 

NE Vincent Martinez, président, Delvaux Valerie, personne de contact 

SH Hagen Susanne, présidente  

SO Wyss Hans-Peter, président, Jörg Göltenboth, secrétaire général 

TG Franziska Mattes, présidente 

TI  Mimi Lepori Bonetti, présidente, Anita Fry, secrétaire générale 

VD  Christian Crottaz, président, Laurence Lambert, secrétaire générale 

VS Regula Jenzer Bürcher, présidente, Laurence Fournier, secrétaire générale 

ZH Lukas Furler, président, Heidi Berger, secrétaire générale  
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7.2. Délégations de l’OdASanté et/ou de ses organisations membres dans divers 

projets (état au 31.3.2010) 

 

Rapport CDS-OdASanté sur les effectifs du personnel (  11.12.2009) 

Á Regula Jenzer Bürcher, directrice du service de soins 

Á Heinz Frey, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Roswita Koch, FSAS 

Á Emmanuel Hofer, KOGS 

Á Annette Grünig, CDS 

Á Danny Heilbronn, CDS 

Á Madeleine Ducommun-Capponi, Domicil Bern  

Á Ursula Ledermann Bulti, département de la santé du canton de Genève 

Á Urs Sieber, Secrétaire général de l’OdASanté 
 
Membres du groupe de travail «ASCFS2/OdASanté-ORTRA cant» (dès le 1.10.2009) 
 
ORTRA cantonales/régionales  

Á Rahel Gmür, présidente OdA Gesundheit BE 

Á Robert Völker, ancien directeur administratif du Felix Platter Spital, BS  

Á Gabrielle Isenschmid Weber, présidente ZIGG 

 
Secrétariat général de l‘OdASanté 

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

 
Commission suisse pour le développement professionnel et la qualité de la formation 
des ASSC CFC  

Á Robert Völker, H+, Hôpitaux de Suisse, présidence 

Á Heinz Frey, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Therese Gotsch-Hinden, CURAVIVA.CH 

Á Marco Treichler, ASSASD 

Á Béatrice Junod, FSAS  

Á Mirjam Bieri, FSAS 

Á Danny Heilbronn, CDS 

Á Denise Claire Dempfle-Aubry, ORTRA cant.  

Á Rahel Gmür, ORTRA cant. 

Á Philip Weisser, ORTRA cant. 

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté 

Á Yves Blanchard, collaborateur scientifique, OdASanté (dès le 15.10.2009) 
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Groupe de travail Procédure de qualification ASSC 

Á Karin Derungs, ORTRA cant. 

Á Laurence Fournier, ORTRA cant. 

Á Béatrice Junod, FSAS  

Á Karin Kehl, ORTRA cant. 

Á Gianmarco Petrini, TI 

 

 
Commission de réforme pour l’ordonnance de formation attestation fédérale profes-
sionnelle AFP santé-social  
 
Commission de réforme  

Á Monika Weder, CURAVIVA.CH, présidence 

Á Heinz Frey, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Christine Serdaly, CURAVIVA Suisse 

Á Elsbeth Liechti, ASSASD 

Á Daniela Häni Wahl, FSAS 

Á Hans-Peter Karrer, CDS 
Á Philip Weisser, Commission suisse pour le développement professionnel et la qualité 

de la formation des ASSC CFC  

Á Rahel, Gmür, ORTRA cant. Suisse alémanique  

Á Jean-Marc Fonjallaz, ORTRA cant. Suisse romande 

Á Luca Janett, ORTRA Tessin 

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté 

Á Yves Blanchard, collaborateur scientifique, OdASanté (dès le 15.10.2009) 
 

Groupe de travail Ordonnance et Plan de formation AFP santé-social 

Á Theres Gotsch-Hinden, CURAVIVA.CH 

Á Béatrice Junod, H+ 

Á Regula Münst, ASSASD 
 
Communication faîtière, groupe de pilotage  (jusqu‘au 31.5.2009)  

Á Heinz Frey, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Monika Weder, CURAVIVA.CH 

Á Beatrice Mazenauer, ASSASD 

Á Elsbeth Wandeler, FSAS 

Á Annette Grünig, CDS 

Á Isabelle Meister, CIPS 

Á Claude Meier, ORTRA cant. Suisse alémanique  

Á Christine Serdaly, ORTRA cant. Suisse romande 

Á Gianmarco Petrini, personne de contact Tessin 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 
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Communication faîtière, Groupe d‘accompagnement (dès le 1.6.2009)  

Á Jean-Marc Fonjallaz, ORTRA cant. Suisse romande  

Á Heinz Frey, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Romy Geisser, ORTRA Bâle 

Á Annette Grünig, CDS 

Á Gianmarco Petrini, personne de contact Tessin 

Á Regula Streckeisen, ASSASD 

Á Elsbeth Wandeler, FSAS I 

Á Monika Weder, CURAVIVA.CH 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté (jusqu’au 30.11.2009) 

Á Christof Schneiter, chef de projet communication, OdASanté (dès le 15.10.2009) 

Á Martina Knecht, assistante secrétariat général OdASanté (dès le 15.10.2009) 
 
 
Projets de plans d’études cadres ES 
 

Plan d’étude cadre Podologie 

Membre du groupe de pilotage 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 

Á Annette Grünig, CDS  
 

Plan d’étude cadre EPD ES soins intensifs, soins d‘urgence, soins en anesthésie 

Membres du groupe de pilotage (  10.7.2009) 

Á Myrtha Martinet , IGI/CISI, soins intensifs  

Á Petra Tobias, SIN/SUS, soins d’urgence 

Á Christof Schori, SIGA/FSIA, soins en anesthésie 

Á Marianne Schmid, ASI/SBK 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté  
 
 
Examens fédéraux  
 
Examen professionnel supérieur EPS pour expert-e en analyse biomédicale 

Membres du groupe de pilotage 

Á Annette Grünig, CDS 

Á Peter Graf, H+ 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté (jusqu’au 31.12.2009) 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté (dès le 1.1.2010) 

 
Examen professionnel supérieur EPS expert-e en prévention des infections et hygiène 
hospitalière 

Membres du groupe de pilotage  

Á Marianne Schmid, FSAS (jusqu’au 31.12.2009), Brigitte Neuhaus, FSAS (dès le 
1.1.2010) 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté  

Á Bruno Baettig, H+ Les Hôpitaux de Suisse 
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Examen professionnel de codeur médical 

Siège à titre consultatif dans la Commission d’examen  

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté  
 
Examen professionnel de masseur médical  

Siège à titre consultatif dans la Commission d’examen  

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté  

 

 

Projets de clarification  

Formation professionnelle supérieure en soins et accompagnement dans le domaine des 
soins de longue durée stationnaires et ambulatoires (CURAVIVA Schweiz, H+, Spitex Ver-
band Schweiz)  

Membres du groupe de pilotage  

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté (dès le 1.12.2009)  

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté  

 

Formations continues en soins infirmiers (ASI) 

Membresdu groupe de pilotage  

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté (dès le 1.2.2010)  

 

Commissions de développement pour le PEC ES et EPD ES (haute responsabilité de 
l’OdASanté)  

 
Commission de développement PEC Soins infirmiers ES (dès le 25.2.2009)  

Á Silvia Rosery, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Therese Gotsch-Hinden, CURAVIVA.CH 

Á Annabelle Crivelli, ASSASD 

Á Marianne Schmid, FSAS 

Á Ursina Baumgartner, FSAS 

Á Sandra Langenegger, FSAS 

Á Bettina Kuster, CDS 

Á Lukas Furler, KOGS 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 
 
Commission de développement PEC TAB ES (dès le 23.9.2009) 

Á Patrizia Cione Hasler, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Heinz Ryffel, FSAS/ASMTT 

Á Patricia von Arx, FSAS/ASMTT 

Á Ruth Urbinelli, KOGS 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 
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Commission de développement PEC TRM ES (dès le 23.9.2009) 

Á Gabriela Bürki, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Annette Schimmitat, FSAS/ASMTT 

Á Andreas Bischof, FSAS/ASMTT 

Á Elisabeth Stalder-Riesen, CDS 

Á Renate Klöckner-Christoff, KOGS 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 
 
Commission de développement PEC TSO ES (dès le 9.12.2009) 

Á Séverine Besnard, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Anne Sophie Bétrisey, FSAS/ASMTT 

Á Franziska Bähler, FSAS/ASMTT 

Á Monika Knecht, CDS 

Á Denise Haller, KOGS 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 
 
Commission de développement PEC Activation ES (dès le 23.9.2009) 

Á Therese Gotsch-Hinden, CURAVIVA.CH 

Á Dora Liechti, FSAS/ASMTT 

Á Hildegard Lichtin, KOGS 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 
 
Commission de développement PEC HD ES (dès le 25.2.2010)  

Á Brigitte Schoeneich Wolgensinger, FSAS/ASMTT 

Á Sigrid Kaehr, FSAS/ASMTT 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 

 
Commission de développement PEC EPD ES AUN (dès le 9.12.2009) 

Á Henriette Schmid, H+ Les Hôpitaux de Suisse 

Á Claudia Schuster, CDS 

Á Susanne Schuhe, KOGS 

Á Martin Salzmann, SIGA/FSIA, soins en anesthésie   

Á Paola Massarotto, IGI/CISI, soins intensifs  

Á Petra Tobias, SIN/SUS, soins d’urgence  

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 

 

Commission de développement pour PEC ES (autre organe responsable) 
Commission de développement PEC ambulancier ES 

Á Katrin Arnold, collaboratrice scientifique, OdASanté 
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7.3. Autres délégations de l‘OdASanté (état au 31.3.2010) 

 
Instances fédérales et intercantonales ainsi que plateformes d‘employeurs 
 
Organes fédéraux 

Á Commission fédérale de la formation professionnelle (CFFP) 
Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté  
Sous-commission de la CFFP 
Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté  

Á Commission fédérale des écoles supérieures (CFES) 
Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Commission fédérale des hautes écoles spécialisées (CFHES) ) et sous-commission 
«Master» de la CFHES  
Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Commission fédérale pour les responsables de la formation professionnelle 
(CFRFP) 

Marie-France Anex, HES-SO, GE (  31.12.2009)  

Á Conseil de l’Institut fédéral des hautes études de formation professionnelle 
(Conseil IFFP)  
Barbara Brühwiler, Hôpital universitaire Zürich  

 
Projets nationaux  

Rencontre annuelle du DFE avec OFFT, OFSP, CDS, CDIP  

Á Bernhard Wegmüller, président OdASanté  

Á Franz Wyss, secrétaire central CDS, vice-président OdASanté 

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté 

 

Conférence sur les places d’apprentissage (26.10.2009)  

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté 

Á Monika Weder, CURAVIVA.CH 

Á Barbara Brühwiler, directrice des soins, hopital universitaire de Zurich   

 

Groupe de travail Rapport DFE (  31.12.2009)  

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 

Á Roswita Koch, ASI 

Á Annette Grünig, CDS 

 

Groupe de réflexion maturité professionnelle de l’OFFT 

Á Sabina Mohler, BL (  31.12.2009) 

 

Projet de stratégie cybersanté Suisse, sous-groupe «formation» 

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté 

 

Projet de stratégie «Formation», projet Palliative Care Suisse  

Á Rahel Gmür, présidente Spitex Berne 
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Groupe de pilotage «Compétences finales pour les filières d’études HES du domaine 
de la santé», mené par la Conférence des Recteurs des Hautes Ecoles Spécialisées 

Suisses (KFH) sur mandat de l’OFFT (  30.6.2009) 

Á Urs Weyermann, membre du Comité  29.4.2009 

Á Barbara Brühwiler, directrice des soins, Hôpital universitaire Zurich 

Á Pierre Horner, directeur des soins, Hôpital Riviera, Vevey  

Á Silvia Rosery, représentante des ORTRA cantonales santé (Suisse alémanique), 
responsable du service de développement des professions de la santé, Hôpital 
universitaire Bâle   

Á Fabian Schwab, directeur des soins, Centre hospitalier Bienne 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté 
 

Groupe de pilotage «Corom» (  31.8.2009)  

Á Bernhard Wegmüller, président OdASanté   
 

Coreteam du projet „Corom“  (  31.8.2009) 

Á Pierre Horner, Hôpital Riviera, Vevey 

Á Hélène Brioschi Levi, CHUV, Lausanne 

Á Silvia Rosery, Hôpital universitaire Bâle 

Á Lukas Furler, Stadtspital Waid, Zurich 

Á Madeleine Ducommun, Domicil Bern 

Á Susanna Ackermann-Wittek, Hôpital universitaire Zurich 

Á Sophie Ley, Hôpital du Valais (RSV) 

Á Christian Crottaz, Fondation Belle-Saison, VD 

Á Ariane Montagne, secrétaire générale adjointe de l’OdASanté  
 
 
Organes intercantonaux 

 
«Transition degré secondaire I - degré secondaire II» de la Conférence suisse des 
directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) 

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté 

 

Groupes de travail de la CSFP chargés de la coordination financière entre les ORTRA 
et les cantons 

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté  
 
 

Organes nationaux du monde du travail 

 

Service de l’économie pour les questions de formation professionnelle (SQUF) 

Á Urs Sieber, secrétaire général de l’OdASanté. 
 
 

Le rapport annuel 2009 a été approuvé par l’Assemblée générale le 23.6.2010 . 
 


